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Lancement des travaux à la Bétuaudais
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De nouveaux locaux pour mieux 
accueillir les bénéficiaires
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Les élections municipales auront lieu 
(à date) le 15 et 22 mars 2026.
Conformément aux dispositions du Code électoral
(article L.52-1) et à la circulaire du 24 décembre 2019 
relative à la communication des collectivités en période 
électorale, la commune entre dans une phase dite 
préélectorale. C’est pourquoi, au titre du respect de ces 
règles, le présent numéro ne comporte pas de tribunes 
politiques.
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ÉDITO
Michel DEMOLDER

Maire de Pont-Péan

Chères Pont-Péannaises,  
chers Pont-Péannais,

À l’heure où, au 13 février 2026, j’écris cet éditorial, la commune, 
comme d’autres communes du bassin de la Vilaine, vient d’activer 
son Plan Communal de Sauvegarde. Sans savoir quel sera le niveau 
de crue dans les jours à venir, je tiens à remercier les élus, agents et 
habitants pour leur mobilisation et l’aide apportée aux habitants 
confrontés, pour la 2ème année consécutive, à des inondations 
touchant leurs logements. Pour beaucoup de foyers, les travaux 
de remise en état des habitations, après les crues de janvier 
2025, viennent de s’achever. Nous savons que le dérèglement 
climatique accentuera les risques naturels (inondations, sécheresses, 
tempêtes…) et nous devons faire en sorte de nous y préparer tout 
en travaillant à notre échelle pour réduire les émissions de gaz à 
effet de serre responsables de ce changement climatique.

Notre commune est d’ailleurs confrontée à d’autres risques naturels 
tels que le phénomène de RGA (Retrait-Gonflement des Argiles), et 
nous attendons des décisions judiciaires pour que celle-ci puisse 
être reconnue en état de catastrophe naturelle (Cour d’appel de 
Nantes pour les sécheresses de 2016 et 2018, Tribunal administratif 
de Rennes pour la sécheresse de 2022) dans les mois qui viennent. 
La commune a aussi demandé une reconnaissance CATNAT pour la 
sécheresse de 2025. Je tiens d’ailleurs à remercier l’association des 
sinistrés fissures Pont-Péan pour sa participation active au comité 
consultatif qui a permis de travailler conjointement, commune et 
association, pour que les dossiers de reconnaissance de CATNAT 
puissent espérer aboutir. Notre société ferme trop souvent les yeux 
face aux évènements extrêmes qui s’intensifient d’année en année 
en laissant souvent démunis les habitants qui sont confrontés à 
ces risques touchant leurs habitations.

Merci aussi aux bénévoles de la Banque Alimentaire pour leur 
participation aux travaux et au déménagement de la Banque 
Alimentaire dans des locaux plus fonctionnels. Comme je l’ai dit 
aux vœux de la municipalité, notre commune est riche de ses 
habitants et des initiatives qu’ils et elles prennent pour favoriser 
le vivre-ensemble.

Michel DEMOLDER
Maire de Pont-Péan

EN DIRECT

Suivez les conseils 
municipaux en mairie

Tous les conseils sont 
ouverts au public

La municipalité s’est équi-
pée d’un nouveau système 
de captation pour les 
conseils municipaux.
Objectif : vous permettre 
de suivre les séances en 
direct depuis chez vous, 
ou de les revoir à tout mo-
ment sur www.pontpean.

CONSEILS
MUNICIPAUX

Les prises de vue et leur 
diffusion sont soumises au 
respect du droit à l'image 
de chacun.
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 17 NOVEMBRE 2025
Intercommunalité 
Rapport Annuel 2024
Le conseil municipal  a pris acte des 
rapports d’activités 2024 des services 
publics de l'eau potable du bassin Rennais 
et de gestion des déchets de Rennes 
Métropole.

Terres de Sources 
Convention de partenariat
Le conseil municipal a adhéré au 
partenariat autour du programme Terres 
de Sources au service de la qualité de l’eau 
potable et de l’air partenariat dans lequel 
la Collectivité Eau du Bassin Rennais sera le 
coordinateur.

> vote à l'unanimité

Culture
Réseau des médiathèques BLOPS
Le conseil municipal a pris connaissance 
du 1er bilan de coopération 
intercommunale des médiathèques de 
Bourgbarré, Laillé, Orgères, Pont-Péan et 
Saint-Erblon.

Tarification
Tarification 2026 des services
Le conseil municipal a approuvé les 
termes de l’avenant n°1 à la convention 
d'adhésion à REGATE constituée des 
centrales d'achats portées par Rennes 
Métropole et par la Ville de Rennes.

 > vote à l'unanimité

Exploitation commerciale de 
mobiliers  urbains  publicitaires 
Le conseil municipal a approuvé l'attribution 
de  la concession de service pour 
l’installation et l’exploitation commerciale 
de mobiliers urbains publicitaires à JC 
DECAUX France pour une durée de 12 ans.

15 DÉCEMBRE 2025
Intercommunalité 
Syndicat Intercommunaux - rapports 
d'activités
Le conseil municipal  a pris acte de la 
présentation des  rapports d’activités  
du Syndicat Intercommunal pour 
l’Enseignement de la Musique Rive 
Sud et du Syndicat Intercommunal de 
restauration.

Rennes Métropole 
Convention de gestion des aires de 
compostage partagé
 Le conseil municipal a autorisé Monsieur 
le Maire à signer la convention pour la 
gestion des aires de compostage partagé 
avec Rennes Métropole.

> vote à l'unanimité

Periscolaire et extrascolaire
Tarifs applicables au 1er janvier 2026 
Le conseil municipal a renouvelé la 
tarification sociale à 1€ sur la tranche 
8, à compter de ce jour et approuvé les 
nouveaux tarifs périscolaire et extrascolaire 
au 1er janvier 2026. 

> vote à l'unanimité

Syndicat Intercommunal de la 
piscine de la Conterie
Participation 2025
Le conseil municipal a approuvé la 
participation complémentaire de 16 992 € 
au titre de 2025 pour le syndicat de piscine 
de la Conterie.

> 19 voix pour / 1 voix contre / 1 abstention

Finances
Demande de subventions au titre 
de la Dotation d'Équipement des 
Territoires Ruraux pour le projet de 

rénovation énergétique du groupe 
scolaire
Le conseil municipal a approuvé le 
nouveau plan de financement des travaux 
de rénovation énergétique du groupe 
scolaire.

 > vote à l'unanimité

19 JANVIER 2026
Intercommunalité 
Rennes Métropole
Le Conseil municipal  a pris acte du rapport 
annuel sur le Prix et la Qualité du Service public 
d'assainissement de Rennes métropole portant 
sur l'année 2024.

Intercommunalité   
Création d'une entente 
intercommunale pour l'Atlas de la 
biodiversité intercommunale 
Le conseil municipal a approuvé la 
convention de création d’entente entre 
les communes de Bruz, Laillé, Orgères 
et Pont-Péan pour mettre en place une 
stratégie opérationnelle sur leur territoire 
sous la forme d’un Atlas de la Biodiversité 
Intercommunal qui permettra de mieux 
connaître les enjeux de biodiversité avec 
une participation communale de 12 
655,63 €.

> 15 voix pour/ 4 abstentions

Finances
Rapport d'Orientations Budgétaires 
2026
Le conseil municipal a pris acte de la tenue 
du Débat d'Orientations Budgétaires 
(DOB) de la commune de Pont Péan pour 
l'exercice 2026.

 > vote à l'unanimité

L'ESSENTIEL 
DES CONSEILS MUNICIPAUX

CONSEILS MUNICIPAUX

MUNICIPALITÉ  ■  CONSEILS MUNICIPAUX
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COMMENT ÇA MARCHE ? 

ÉLECTIONS MUNICIPALES

MUNICIPALITÉ  ■  ÉLECTIONS
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QUI PEUT VOTER ? 

Pour pouvoir 
voter aux 
élections 

municipales 
de 2026, 

il faut :  

Avoir 18 ans 
au plus tard 
le 14 mars 2026

Être Français.e ou ressortissant.e 
de l'Union européenne résident en 
France depuis au moins 6 mois. 

Être inscrit.e sur les 
listes électorales 
de la commune.

OÙ VOTER ? 

Les 4 bureaux de vote sont 
localisés au complexe 
sportif Jacques Gourdais, 
salle verte, 
ils seront ouverts
de 8h00 à 18h00

QUELS DOCUMENTS PRÉSENTÉS ?

L'électeur inscrit sur les listes électorales 
doit justifier de son identité (présenta-
tion d'une carte nationale d'identité, 
permis de conduire, passeport..) pour 
pouvoir voter, la carte électorale, quant à 
elle, n'étant pas obligatoire.

Seuls les nouveaux électeurs 
inscrits sur les listes électorales ont 
reçu une carte électorale.
Pour les autres, la carte électorale 
éditée et reçue en 2024 est tou-
jours valable.

LE VOTE PAR PROCURATION
vous êtes absent.e le jour du vote : 15 et 22 mars 2026

Choisissez un.e mandataire
	• Une personne de confiance ; 
	• Âgée de 18 ans et plus ; 
	• Inscrite sur les listes électorales 	

	 en France 
	• Elle peut voter dans une autre 	

	 commune que la vôtre.
 

Faites votre demande
	• En ligne sur :

	 maprocuration.gouv.fr 
	 (en vous connectant 		
	 avec France Connect)
	• En mairie/commissariat /	

	 gendarmerie
	• Munissez-vous d'une 	

	 pièce d'identité.

Le jour du vote 
Votre mandataire vote 
à votre place dans votre 
bureau de vote. 

Une procuration est va-
lable pour un ou deux 
tours.

4
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DÉPOLLUTION ET PRISE EN COMPTE DES RISQUES : 
Le projet d’aménagement du secteur Bétuaudais repose sur 
un processus de dépollution encadré, préalable indispensable 
à toute urbanisation, pour permettre les usages futurs du 
quartier en toute sécurité. 
Les terres concernées sont traitées et confinées selon un 
protocole strict dans une butte paysagère de stockage. 
La végétalisation dense constitue la dernière étape de la 
dépollution, permettant la stabilisation durable des sols et 
la sécurisation du site Maître Pierre-Jean GUIHENEUF assure 
désormais la continuité des fonctions précédemment exercées 
par Maître Laure-Anne Le Talour.
Par ailleurs, le projet intègre pleinement la prévention des 
risques, qu’ils soient naturels, sanitaires ou environnementaux. 
La limitation de l’imperméabilisation des sols, la gestion 
des eaux pluviales à la parcelle, ainsi que le ralentissement 
des écoulements sont privilégiés afin de réduire les risques 
d’inondation.
Les documents d’urbanisme prennent également en compte 
les risques liés aux mouvements de terrain, aux risques miniers 
et à la santé publique (qualité de l’air, nuisances sonores), afin 
de limiter l’exposition des populations.

BIODIVERSITÉ ET TRAME VERTE : 
Le projet accorde une attention particulière à la préservation 
de la biodiversité et des continuités écologiques.
Les secteurs déjà urbanisés sont privilégiés afin de limiter l’im-
pact sur la faune et la flore. Les haies bocagères, boisements et 
zones humides recensés sont préservés autant que possible.
Si certains impacts temporaires sont liés à la phase de tra-
vaux (perturbation de la faune), le projet prévoit également 
des impacts positifs durables, avec la création de nouveaux 
habitats favorables à la biodiversité.
Le renforcement de l’ossature végétale, la création de linéaires 
de haies et de boisements, ainsi que la recherche de continuités 
écologiques au sein du futur quartier permettent d’inscrire 
l’opération dans une logique de trame verte intra-urbaine.

HABITAT ET PHASAGE DES TRAVAUX : 
Le secteur Bétuaudais accueillera environ 280 logements, 
répartis entre :
	• logements collectifs,
	• terrains à bâtir pour maisons individuelles,
	• logements intermédiaires.

Le projet s’organise autour d’un grand espace paysager cen-
tral, structurant le quartier et assurant le lien entre le quartier 
d’habitation à l’est et le plateau de l’ancienne mine et ses 
équipements au nord. 
La programmation est pensée de manière progressive, avec 
une gradation des formes urbaines : logements collectifs 
à proximité de l’espace paysager, puis habitat intermédiaire 
et individuel en lien avec la ville existante.
La réalisation du secteur est prévue en trois tranches, permet-
tant un développement maîtrisé, cohérent avec les besoins 
en logements et les capacités d’accueil du territoire.
Ce phasage garantit une urbanisation équilibrée, tout en 
intégrant dès le départ les voiries, cheminements piétons 
et cyclables, espaces verts et dispositifs de gestion des eaux 
pluviales.

L’organisation de l’offre de logements 
constitue un axe majeur du projet.
Conformément aux orientations 
du Plan Local de l’Habitat (PLH) de 
Rennes Métropole, la ZAC contri-
bue à l’objectif de production de 
logements suffisante, diversifiée et 
équilibrée. 
La programmation prévoit une mixité 
sociale et générationnelle.

Typologie des logements  : 

Logements en accession aidée

Logements à prix maîtrisés

Logements locatifs sociaux

Accession libre

76

ZAC MULTI-SITES/ LA BÉTUAUDAIS
LANCEMENT DES TRAVAUX 

DOSSIER

PENSER L’AVENIR  ■  DOSSIER PENSER L’AVENIR  ■  DOSSIER
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Depuis septembre dernier, le chantier de réhabilitation de la Mine progresse de manière continue,  
révélant peu à peu l’image renouvelée de ce site emblématique de Pont-Péan.
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PENSER L’AVENIR  ■  PROJETSPENSER L’AVENIR  ■  PROJETS

DÉMÉNAGEMENT DE 
LA BANQUE ALIMENTAIRE 

PROJETS

Lundi 26 janvier 2026, le 5 rue de la Rivaudière était en pleine effervescence. Après avoir occupé les 
locaux de la Gibotière depuis 2020, la Banque Alimentaire de Pont-Péan a officiellement investi 

son nouveau lieu de permanence.

Grâce à un portage foncier avec Rennes Métropole, la Ville 
dispose d’un bail de dix ans, permettant l’installation pérenne 
de la Banque Alimentaire dans ces nouveaux locaux. Une 
quinzaine de bénévoles, épaulés par les services municipaux, 
s’y sont mobilisés pour aménager les espaces. Les étagères 
prennent place pour accueillir produits alimentaires, d’entretien 
et d’hygiène. Un bénéficiaire de l’épicerie sociale a également 
prêté main-forte pour cette journée d’installation. Cela illustre 
ainsi les échange respectueux et profondément humains,  qui 
enrichissent les relations entre bénévoles et bénéficiaires.

Ce déménagement est l’aboutissement de près de quatre 
mois de travaux menés en étroite coordination entre la Ville 
et les bénévoles. La remise aux normes des locaux a nécessité 
le curage de l’existant, des reprises électriques et des travaux 
de peinture. Un investissement significatif pour la collectivité, 
guidé par une priorité claire : améliorer les conditions d’accueil 
des familles comme celles des bénévoles.

À nouveau lieu, nouveaux projets. Dans l’espace qui fera of-
fice d’entrée et de salle d’attente, un vestiaire solidaire est en 
cours de constitution, grâce à des dons. Une initiative rendue 
possible par des locaux désormais plus spacieux.

LA MUE DU CHANTIER  
DE LA MINE 

PROJETS

8 988

À l’approche de l’hiver, les travaux se sont intensifiés sur 
les façades du Monument Historique. Les échafaudages 
ont été maintenus afin de permettre l’intervention coor-
donnée du couvreur et du charpentier. L’ensemble des 
façades est restauré, les travaux de rejointoiement, relancis 
de briques et de schistes sont en cours de finition, tandis 
que le pignon ouest, qui n’est en fait que le vestige d’un 
ancien refend, nécessite des études de confortement 
spécifique en accord avec l’architecte des bâtiments de 
France, afin de préserver son écriture actuelle. 
Le début de l’année 2026 a marqué une nouvelle phase 
particulièrement visible. L’ensemble des châssis vitrés 
périphériques de l’extension vient clore le bâtiment, 
transformant progressivement l’aspect extérieur du bâti-
ment. Parallèlement, la construction du local technique 
est terminée, à l’issue des ouvrages de finition, celui-ci 
sera enterré. Les travaux de  dépose des anciennes cou-
verture et charpente sont achevés, étape préalable à la 
mise en œuvre de la future structure et de la nouvelle 
couverture, prévue courant mars ainsi que la pose des 
menuiseries extérieures principalement en chêne.
En février, le chantier a franchi une étape structurante 
avec l’installation des « boîtes » situées à l’intérieur de 
l’extension. Ces volumes accueilleront à terme des bu-
reaux ainsi que des espaces de stockage. 

À la fin de l’année 2025, les interventions se sont 
concentrées sur la structure du futur équipement. En 
novembre, le début de la pose de la couverture sur 
la charpente métallique de la future médiathèque a 
constitué une étape déterminante. Parallèlement, 
l’ossature bois destinée à accueillir les châssis vitrés 
périphériques, se sont poursuivis, laissant déjà entre-
voir la transparence des volumes de l’extension. Des 
ouvrages importants dans le monument historique 
ont permis la réalisation d’un plancher au deuxième 
étage (absent depuis de nombreuses années) ainsi 
que la construction du futur escalier et de la gaine 
ascenseur qui desservent les trois niveaux offrant des 
surfaces et des volumes confortables pour les futures 
associations.
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La Banque Alimentaire en quelques 
chiffres : 

2003 Création de la Banque 
Alimentaire à Pont-Péan

400 kg de nourriture 
récupérés chaque semaine

20 bénévoles

22 familles bénéficiaires 
à Pont-Péan
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PENSER L’AVENIR  ■  ENVIRONNEMENT

Aire de compostage partagé situé au 19 route de Nantes, 
inaugurée le 30/12/2024. 130 foyers viennent y déposer leurs 
biodéchets.

 Lors du Conseil municipal du 15 décembre, la commune a signé une convention avec Rennes Métropole 
actant l’implantation de deux nouvelles aires de compostage partagé sur le territoire de Pont-Péan. 

Cette avancée concrète en faveur du tri à la source des biodéchets est aussi l’occasion de dresser  
un premier bilan des pratiques et des dispositifs déjà en place dans la commune.

DE NOUVEAUX
COMPOSTEURS PARTAGÉS

ENVIRONNEMENT

6 avenue Pierre de Coubertin  

2,4,6,8 allée du Parc

101010101010 1111

Depuis 2023, la commune et Rennes Métropole 
poursuivent un objectif commun : permettre à 
chaque habitant de disposer d’une solution pour 
trier ses déchets alimentaires.

Deux nouvelles aires de compostage partagé seront 
prochainement inaugurées :
Le 2 mars 2026 : 6 avenue Pierre de Coubertin
Le 3 mars 2026 : 2-4-6-8 allée du Parc

Le compostage de quartier (espace public): 
Pour les logements collectifs ne disposant pas d’es-
paces verts privés suffisants, des aires de compostage 
de quartier sont implantées sur l’espace public.

En 2024-2025 :
	• 5 sites de quartier inaugurés ;
	• 16 nouveaux référents bénévoles mobilisés ;
	• Le compostage en pied d’immeuble (espace 

privé).

Lorsque les collectifs disposent d’espaces verts 
suffisants, des aires peuvent être installées direc-
tement au pied des immeubles.

	• 2 aires déjà en fonctionnement,  
desservant 53 foyers

	• 6 nouvelles aires en projet, pour 139 foyers 
supplémentaires ;

	• 7 référents mobilisés ;
	• Inaugurations prévues au printemps 2026.

Le compostage partagé à Pont-Péan, c’est :

	• 5 aires de quartier en fonctionnement ;
	• 427 foyers déjà desservis ;
	• 26 référents engagés.

Infos déchets : 
0 223 622 622

Plus d'infos : 
rennesmetropole.fr
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Concrètement, l’ABI repose sur trois grands 
axes complémentaires.
Le premier consiste en une étude technique 
environnementale, menée par un bureau d’études 
spécialisé, chargé de réaliser des inventaires naturalistes, 
de cartographier les milieux et d’identifier les enjeux 
écologiques du territoire. À Pont-Péan, 
une attention particulière sera portée 
à deux milieux représentatifs : le bâti 
en zone urbaine et la vallée du Tellé.

Le deuxième axe est consacré à la 
mobilisation et à la sensibilisation 
des habitants et des acteurs locaux. 
Dans ce cadre, l’ABI prévoit la création 
d’un poste dédié à l’animation et à la 
sensibilisation, mutualisé à l’échelle 
intercommunale. Animations, 

formations, événements grand public, projets scolaires et 
chantiers participatifs permettront de faire de la biodiversité 
un sujet partagé, accessible et concret, en associant 
citoyens, agents communaux, élus, associations et acteurs 
du territoire.

Un troisième axe porte sur la mise en œuvre d’actions 
concrètes dès les premières années. Une enveloppe de 
travaux permettra d’améliorer les pratiques de gestion 
différenciée, de créer une mare temporaire pour la gestion 
des eaux pluviales, d’installer des abris pour les espèces 
liées au bâti (chauves-souris, martinets…), de réaliser des 
plantations favorables à la biodiversité et de former les 
agents municipaux. La coordination administrative du 
projet sera assurée par un poste dédié à la gestion et au 
suivi du dispositif, garantissant la cohérence et la bonne 
mise en œuvre de l’ensemble des actions.

MIEUX CONNAÎTRE  
POUR MIEUX PROTÉGER

Atlas de la Biodiversité Intercommunal

PENSER L’AVENIR  ■  Environnement
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À Pont-Péan, la protection de la biodiversité répond à une attente forte des habitants, attachés à la qualité  
de leur environnement et de leur cadre de vie. Dans cette dynamique, les communes de Bruz, Laillé, Orgères  

et Pont-Péan s’engagent conjointement dans l’Atlas de la Biodiversité Intercommunale (ABI).
Cet outil d’aide à la décision vise à mieux connaître la faune, la flore et les interactions au sein des écosystèmes 
du territoire, afin d’anticiper les effets du changement climatique et de préserver durablement le cadre de vie. 

Ce projet bénéficie d’un soutien financier de l’Union européenne, dans le cadre du programme ITI FEDER porté 
par Rennes Métropole, ainsi que de l’Office français de la biodiversité.

Exemples de cartographies réalisées par les bureaux d’études

Flashez ce QR code avec votre smartphone  
ou rendez-vous sur le site de l’OFB



Afin de simplifier et d’harmoniser le fonctionnement des 
inscriptions aux services municipaux, la commune fait 
évoluer les délais de réservation via le Portail Familles.

À compter du 1er janvier 2026, un délai unique d’ins-
cription est appliqué pour les services suivants :

	• la restauration scolaire (temps méridien en  
période scolaire),

	• l’accueil de loisirs du mercredi, en période scolaire.

Désormais, les inscriptions devront être effectuées et 
validées au plus tard le mercredi soir à 23h59 pour 
la semaine suivante.
Passé ce délai, aucune nouvelle inscription, ni annu-
lation ne pourront être prise en compte.
Cette organisation permet à la commune d’anticiper 
au mieux la préparation des repas, l’organisation des 
activités et l’adaptation des équipes d’encadrement, 
afin de garantir un accueil de qualité, serein et sécurisé 
pour tous les enfants.

UNE RENTRÉE ANIMÉE 

DES FÊTES DE FIN D'ANNÉE FÉÉRIQUES 

Les élèves de CP-CE1 et de l’UEPP ont également pu 
assister au spectacle « Klingeling » de la 

compagnie Artoutaï, un voyage original à 
la découverte des Noëls d’ailleurs, grâce 
au soutien financier de la mairie qui a 
entièrement financé cette sortie.

Avant les vacances de Noël, tous les 
enfants de l’école ont bénéficié d’un goûter offert par 
la mairie, et le Père Noël a distribué à chaque classe des 
jeux de société ou des livres, financés par l’APE.
À l’occasion de la fête de Noël de l’école, toutes les 
classes, de la Petite Section au CM2, ont présenté des 
chants de Noël, mettant en valeur le travail de chacun : 
en français pour la maternelle, en anglais pour le cycle 2 
et en allemand pour le cycle 3.
Un beau moment de partage, de diversité linguistique 
et de convivialité, très apprécié par le public.
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Portail Familles                         

PENSER L’AVENIR  ■  ÉDUCATION
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VIVRE À PONT-PÉAN  ■  À L'ÉCOLE

Le groupe scolaire Lucie Aubrac a connu plusieurs 
beaux projets depuis la rentrée.
Tout d’abord lors du cross solidaire, le 21 novembre, 
qui a rassemblé tous les élèves de la Petite section au 
CM2 ainsi que les élèves de l’UEEP. Certains ont couru, 
d’autres ont encouragé et tout cela dans la bonne 
humeur (et le froid) ambiants ! Les parents d’élèves 
avaient été sollicités pour l’occasion par l’école pour 
faire des dons de jeux qui ont été offerts au Père-Noël 
vert du Secours Populaire.
Autre temps fort de cet automne : l’affichage des 
œuvres de tous les enfants du Groupe Scolaire lors de 
la Grande Lessive le 28 novembre sur le thème « Nuit et 
jour, réfléchir les lumières ! ». Une magnifique lessive !
Les élèves de CP ont pu vivre une journée d’écolier 
comme au siècle dernier avec le maître (très sévère !) 
en blouse, l’écriture à la plume, les bons points etc… 

Le groupe scolaire Lucie Aubrac est en effervescence ! Entre projets pédagogiques, aménagements verts 
et événements culturels, l'école offre une dynamique enrichissante pour ses élèves et la communauté.

À L'ÉCOLE

ÇA FOISONNE
D'ACTIVITÉS !

DELPHINE DUVAL
UNE RESPONSABLE ENGAGÉE

ÉDUCATION

12

Issue d’une formation en STAPS, Delphine Duval s’oriente 
rapidement vers l’animation. BAFA puis BPJEPS en 
poche, elle rejoint la Ville de Bruz où elle exercera 
pendant seize ans, occupant successivement les postes 
d’animatrice à coordinatrice des accueils de loisirs. Une 
expérience de terrain solide, au plus près des enfants, 
des familles et des équipes.

À Pont-Péan, elle pilote aujourd’hui un pôle stratégique 
regroupant la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, 
le périscolaire, les ATSEM, ainsi que la restauration 
scolaire et l’entretien des bâtiments, soit près d’une 
trentaine d’agents.

L'éducation populaire comme fil rouge

Au cœur de son engagement : faire de l’enfant un acteur 
de son parcours. Projets construits avec les enfants, 
petits et grands, écoute de leurs envies, développement 
de l’autonomie et de l’esprit critique constituent les 
fondements de sa démarche.

“Je cherchais du défi, je suis servie  ! „ 
Les mois à venir seront consacrés à la réécriture des 
documents structurants (Projet Éducatif de Territoire, 
Convention Territoriale Globale), afin de décliner, sur le 
terrain, une politique éducative cohérente, collective 
et tournée vers l’avenir.

Arrivée le 15 décembre dernier à la tête du pôle Enfance, Éducation et Jeunesse de Pont-Péan, Delphine 
Duval porte une vision engagée de l’action éducative, fondée sur les valeurs de l’éducation populaire.

12
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De janvier à novembre 2026, la commune de Pont-Péan s’inscrit 
dans un ambitieux projet artistique et culturel autour du spectacle 
Pinocchio, conte pour la cour de récréation, porté par la Compagnie 
Le Théâtre de papier.

Le projet vise à ancrer durablement la présence artistique de la 
compagnie sur le territoire, en développant un travail approfondi 
avec les élèves.

D’une part, sur le plan artistique, les enfants sont associés à une 
démarche de recherche autour de Pinocchio et participent à 
l’écriture du projet.

D’autre part, sur le plan de l’action culturelle, ils sont sensibilisés 
aux savoir-faire et au sens des métiers du spectacle vivant, à travers 
la découverte des différentes étapes de création : mise en scène, 
jeu théâtral et corporel, musique, scénographie et création de 
costumes, dans le cadre de l’adaptation de l’œuvre de Collodi.

À Pont-Péan, une représentation du spectacle Pinocchio aura lieu 
le 7 mai 2026, dans une des cours de récréation.

©
 D

ro
its

 ré
se

rv
és

©
 D

ro
its

 ré
se

rv
és

©
 D

ro
its

 ré
se

rv
és

VIVRE À PONT-PÉAN  ■  CULTURE

PROJET AUTOUR DE PINOCCHIO Impatient(e) de connaître les prochains spectacles de l'espace Beausoleil ? Retrouvez le programme 
complet de la nouvelle saison culturelle en version papier et sur www.espacebeausoleil.fr.                   

La saison culturelle de l’école se poursuit en 2026 
avec deux rendez-vous musicaux à ne pas manquer : 
« Dixit » et « Familles d’artistes ».

Concert Dixit – Vendredi 6 mars à 19h
Né à Rennes, le trio Dixit joue la différence et aborde 
la musique avec générosité et créativité. Cet ensemble 
instrumental atypique apporte de nouvelles couleurs 
aux répertoires à danser bretons. Le concert, en trois 
temps, réunira quelques élèves de la classe de harpe 
du CRR de Rennes, l’ensemble Dixit, puis une création 
commune avec les élèves de la classe de harpe et de 
bombarde de l’école pour clôturer la soirée.

Lieu : Salle Nougaro – L’Archipel - Laillé
Durée : 2h - Tout public
Tarif : 5€/2€ - Gratuit pour les apprenants 
de l’école de musique  

Concert Familles d’artistes – Mardi 24 mars à 20h
Venez partager un moment musical unique où les 
apprenants de l’école monteront sur scène avec leurs 
proches. Des groupes éphémères offriront au public 
des instants de complicité, de créativité et de partage.

Lieu : Espace Beausoleil – Pont-Péan
Durée : 1h30 - Tout public
Gratuit 
Infos & réservations : musique-rivesud.fr

Le Conte du Genévrier est une histoire sombre et dé-
rangeante des frères Grimm, portée par Typhus Bronx. 
Elle retrace le destin tragique d’un petit garçon mal-ai-
mé, victime d’une marâtre cruelle, tué puis revenu 
d’entre les morts pour se venger. Un récit macabre et 
cauchemardesque, à l’atmosphère troublante, dont 
on se rappelle que toute histoire a une fin. 

À l'Espace Beausoleil
Durée : 1h20
Dès  12  ans

                                                                                             Tarif  :  de 6  à 10 €	

	 	                                                                    	

LA PETITE HISTOIRE QUI VA 
TE FAIRE FLIPPER TA RACE 

SAM. 14 MARS / 20H30
CLOWN PIQUANT 

LA SAISON
BAT SON PLEIN

ESPACE BEAUSOLEIL
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POUR ACHETER VOS PLACES

 www.espacebeausoleil.fr 02 99 05 75 63

espacebeausoleil@pontpean.bzh

NORA BISELE TRIO
JEU. 16 AVRIL / 19H

MUSIQUE 

Nora Bisele propose un nouveau spectacle en trio, 
entre yiddish et français, engagé contre les nationa-
lismes, les racismes et les discriminations, en faisant 
écho aux luttes passées et actuelles.

À l'Espace Beausoleil

                                                                                             Gratuit
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The Doug propose un rap introspectif et épuré, por-
té par une guitare nue et une écriture sensible. Ins-
piré par la chanson française et des artistes comme 
Bashung, Fauve ou Feu! Chatterton, le jeune Clermon-
tois explore les tourments intimes et les rêves d’une 
génération. 

À l'Espace Beausoleil
Durée : 1h15

                                                                                             Tarif  :  de 9  à 15 €	

THE DOUG
VEN. 3 AVRIL / 20H30

RAP / CHANSON FRANÇAISE 

LAURA CAHEN
VEN. 10 AVRIL / 21H

MUSIQUE 

Laura Cahen propose une pop-folk électro sensible et 
moderne, mêlant émotions intimes, engagement et 
portraits de femmes dans son album De l’autre côté.

Au Pôle Sud
Durée :  1h30

                                                                                                Tarif : de 5 à 22 €
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RÉSIDENCE MISSION 
AVEC L'ÉCOLE

ESPACE BEAUSOLEIL

Résidence
d'artistes 
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ASSOCIATIONS

VIVRE À PONT-PÉAN  ■  ASSOCIATIONS

ELLES FONT BOUGER
PONT-PÉAN

Le comité des fêtes organise son vide grenier annuel.
Le dimanche 26 avril 2026.
Les permanences : 
Pour déballer il faudra s’inscrire obligatoirement lors 
des permanences aux dates et horaires suivant (salle 
du conseil Mairie) :
Permanences réservation pour les Ponpéannais 
riverains du secteur du Vide-Greniers
– le mercredi 8 avril (14h à 18h30)
Avenue du Chemin Vert, rue des Peupliers, rue des 
Pins, allée des Ajoncs, rue des Marronniers, allée des 
Camélias, Allée des Bruyères, Allée des Genets.

Permanences de réservation pour les Pont-Péannais 
hors secteur du vide-greniers et pour tous.
– le samedi 11 avril (9h à 12 h) .
– le samedi 18 avril (9h à 12 h)

Le dimanche 26 avril réservé aux particuliers.

Ouverture au public de 8h à 17h30 / Arrivée 
des exposants à 6h00

Pièce d’identité obligatoire pour l’inscription

Tarif : 4 € les 2 mètres linéaire / 5 € le véhicule 
sur emplacement si possibilité.

Petite restauration, buvette, chichi…

+ d’infos : 07 84 70 27 70 

 comitedesfetes@pontpean.bzh

Pour ne rien rater, suivez nous sur notre site 
internet : www.comitedesfetespontpean.fr

50 % de la recette sera reversée à une 
association

LE COMITÉ DES FÊTES 
Inscription pour le vide-grenier

INFOS PRATIQUES

La saison 202 La saison 2025-2026 débute très 
positivement pour Sol Mineur, dont la chorale poursuit 
son développement et rassemble désormais près de 
quarante chanteuses et chanteurs. Un bel élan collectif 
qui témoigne de la vitalité de l’association et du plaisir 
partagé autour de la musique.

Dans cet esprit de convivialité, Sol Mineur vous invite 
à son prochain concert, le 19 mai 2026 à 20h30, à 
l’Espace Beausoleil.

              06 32 29 61 77

À cette occasion, Sol Mineur aura 
le plaisir de partager la scène avec 
la chorale Les Manque Pas d’Air, 
réunissant des chanteurs de Saint-
Erblon et de Noyal-Châtillon-sur-Seiche. 
Cette soirée, placée sous le signe de la chanson 
française, proposera un répertoire varié, entre fantaisie, 
humour et émotion, pour un moment chaleureux et 
haut en couleurs.	

	 https://sites.google.com/view/solmineur

SOL MINEUR 
Quand les voix s'accordent

+16% d'abonnés actifs 
+14% de prêts (soit environ 25 900 livres bipés ^^) 
*192 nouveaux lecteurs 
 

 WWWW

+16% d'abonnés actifs 
+14% de prêts (soit environ 25 900 livres bipés ^^) 
*192 nouveaux lecteurs 
 

 WWWWWWWWW

+16% d'abonnés actifs 
+14% de prêts (soit environ 25 900 livres bipés ^^) 
*192 nouveaux lecteurs 
 

 WWWW

PROGRAMME DES ANIMATIONS

DU CÔTÉ DE LA MÉDIATHÈQUE

MÉDIATHÈQUE

Atelier illustration pour enfants, rencontre 
avec Chloé Malard / Mer. 11 mars 14h30-

16h : 
Viens créer ton propre menu de goûter : 
gourmand, insolite, à thème, tout est possible 

avec l’illustratrice Chloé Malard, en s'inspirant 
des albums « Un trésor d’anniversaire » et 

« Un amour de tempête ».

(À partir de 6 ans/ sur inscription)
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VIVRE À PONT-PÉAN  ■  CULTURE
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Exposition Polygone/ Du mardi 07 avril au mardi 26 mai : 
Comme dans un cabinet de curiosités des temps modernes, 
des vestiges du futur se côtoient. Un livre mystérieux, une 
créature motorisée, et d’autres objets insolites 
interrogent le regard et invitent parfois 
à l’interaction. Exposition en constante 
évolution, Polygone retrace, grâce à une 
sélection d’œuvres, un historique du 
travail des membres du collectif depuis 
la création de Mille au carré).
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Projection surprise / Ven. 20 mars 20h00-22h00 :
Le titre du film sera communiqué par indice sur notre 
page Facebook la semaine précédant la projection, 
restez connectés ! 

À l’Espace Beausoleil en salle Puits  
et carreaux

Tout public / Sur inscription

Atelier sur l’astronomie / Mercredi 01 Avril 16h00-17h30 :

 Venez découvrir l’espace, les planètes et tout le 
matériel pour être un.e vrai.e astronome avec 
l’association Orgères Astronomie. 

(À partir de 7 ans / sur inscription)

 AVRIL
 

 

Lectures pour les enfants de  0 à  6 ans / Gratuit sur inscription

 > Samedi 7 mars 10h 
 
> Samedi 4 avril 10h
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Cornelius : la vie pleine de joie du triste chien 
de Marc Torices :  

Dans cette bande dessinée surprenante, on 
suit l’histoire du chien Cornelius, un individu 
lâche et attachant, qui travaille en 
tant qu’agent d’entretien d’un 
centre sportif. La construction 
de la BD repose sur une série 
de planches aux univers 
graphiques variés, empruntant 
à l’univers fanzine et à celui de 
la BD underground. Peu à peu, un 
fil rouge se dessine et on se met à 
détester Cornelius tout en ayant 
pitié pour lui. Un bijou d’absurde à 
l’esthétique ambitieuse.

 LE C        UP DE C        EUR D'AUDREY
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Infos pratiques : 
18 route de Nantes 
Tel : 02.99.52.80.53  
mediatheque.accueil@pontpean.bzh         
https://www.mediatheques-blops.fr/ 
Horaires : 
Mardi : 16h30 - 18h30 
Mercredi : 10h - 12h et 14h - 18h30 
Jeudi : 16h30 - 18h30 
Samedi : 10h -12h30
Fermeture exceptionnelle le samedi 16 mai 2026

16 17
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APE
Une fin d'année pleine de moments forts
Après un Noël chaleureux et festif en décembre, l’APE 
donne rendez-vous pour sa boum au mois de mars !

La magie de Noël a une nouvelle fois opéré à Pont-
Péan lors de la fête organisée par l’APE le vendredi 12 
décembre. Petits et grands se sont retrouvés nombreux 
pour partager un moment convivial et festif, marquant 
avec douceur la fin de l’année.

Moment fort de la soirée : les chants de Noël préparés 
par les enfants avec leurs enseignants, en français pour 
le cycle 1, en anglais pour le cycle 2 et en allemand 
pour le cycle 3. Une belle initiative pédagogique et 
culturelle saluée par les familles, qui a véritablement 
fait la différence.

L’arrivée du Père Noël en calèche a ensuite émerveillé les 
enfants. Sourires, étoiles dans les yeux, séances photo 
et nombreux câlins étaient au rendez-vous, pour le plus 
grand bonheur des petits… et des plus grands.

Tout au long de l’événement, les familles ont pu profiter 
d’un espace buvette et restauration, ainsi que de plusieurs 
ateliers créatifs en accès libre, permettant aux enfants 
de laisser libre cours à leur imagination. 

La boutique de Noël, très appréciée, a également 
rencontré un beau succès avec ses idées cadeaux et 
accessoires festifs.

L’APE remercie chaleureusement les bénévoles, les en-
seignants, les familles et tous ceux qui ont contribué à 
la réussite de cette belle fête, placée sous le signe du 
partage et de la convivialité.

Pour 2026, l’APE donne d’ores et déjà rendez-vous 
aux enfants pour son prochain événement : la grande 
boum de l’APE, qui aura lieu le samedi 7 mars à 15h30 
à l’Espace Beausoleil. Une occasion festive et dansante 
à ne pas manquer… ambiance garantie !

BOUGEONS       
ENSEMBLE À 
PONT-PÉAN
Une AG conviviale
L'Assemblée Générale de 
l'association de gym volontaire 
"Bougeons Ensemble à Pont-Péan" 
a eu lieu le mardi 13 janvier à 20h00. 
Une soixantaine d'adhérent(es) ont 
participé et ont partagé la galette 
ainsi qu'une tombola lors de cette 
soirée conviviale. 
N'hésitez pas à vous renseigner 
sur les cours de gymnastique 
volontaire et sur le cours d'activité 
physique adaptée créé à la rentrée 
de septembre 2025.
Lundi 30 mars à 9h30 et mardi 28 
avril à 20h cours de pilates avec 
Isabelle au gymnase.

Contact :  
Patricia Chadufaux 

06 76 31 23 42

pchadufaux@gmail.com

LE COMITÉ DE JUMELAGE 
Des liens renoués avec l'Irlande
Après plusieurs échanges positifs par mail, le jumelage avec la ville de 
Muine Bheag est relancé.

Une délégation irlandaise sera accueillie à Pont-Péan au printemps 
prochain. 
L’atelier Let’s talk together a fêté Noël.
Ambiance conviviale pour cette dernière séance de l’année autour 
d’un buffet.
Le Comité de Jumelage fête la St Patrick

Le samedi 14 mars à la salle du conseil de 
la mairie

Le groupe "Trio Grains de reel" animera la soirée 
à partir de 19h30 avec ses ballades irlandaises.
Cette soirée est ouverte à tous sans réservation.
Alors venez nombreux passer un agréable 
moment ! 
Ce sera aussi l’occasion de découvrir notre 
association.

Entrée 5 €
Petite restauration sur place

comitedejumelage.pontpean@gmail.com

Le  Comité de Jumelage avance dans sa recherche d’une ville 
espagnole
Après de multiples recherches infructueuses, l’horizon s’éclaircit 
du côté de l’Espagne pour le Comité de jumelage. En effet, après 
un contact avec le consulat honoraire d’Espagne à Rennes et l’aide 
très efficace de Mme la Consule honoraire, une ville du Pays Basque 
espagnol a répondu favorablement à notre appel.
Il nous faut maintenant tisser des liens durables entre nos deux 
communes.

Les 27, 28 et 29 mars prochain la troupe 
du Roi Grenouille remonte sur les 
planches de l’Espace Beausoleil avec 
une nouvelle comédie « À côté de la 
plaque ».

Pour sa première pièce, François Jourdan 
qui sera aussi sur scène, nous emmène 

dans l’univers du bâtiment avec les mésa-
ventures de Mario Di Placo un artisan plaquiste.

L’adage dit que quand le bâtiment va tout va, et bien là 
tout va partir à vau-l’eau. La vie tranquille de Mario va sou-
dainement voler en éclat.

Entre des soucis financiers naissant, son béguin pour Hé-
lène la commerciale en matériaux, l’infidélité de sa femme 

Solange ou encore son passé sombre qui va refaire sur-
face, tout va se bousculer. De rebondissement en 
rebondissement plus cocasses les uns que les autres les 
situations comiques vont se succéder durant près d’une 
heure trente.

Vendredi 27, samedi 28 mars à 20h30 et le di-
manche 29 mars à 15h

Adulte : 7 euros /12-18 ans : 5 euros / - 12 ans gratuit.

Réservation HelloAsso ou une sur place une demi-heure 
avant.

INFOS PRATIQUES

LE ROI GRENOUILLE 
"À côté de la plaque" : la troupe du Roi Grenouille remonte sur scène

LES ARTS MANIAQUES
Séjour pas comme les autres à l'Hôtel des Batignolles

En mars 2026, les Arts Maniaques pré-
senteront leur nouvelle création : 

Hôtel des Batignolles.

Une adaptation d’un classique du 
théâtre de boulevard « La Chambre 

Mandarine » de Robert Thomas.

Les Arts maniaques vous invitent à venir 
passer une nuit à l’Hôtel des Batignolles, un 

hôtel très chic, où chaque chambre a un décor unique, 
et la chambre mandarine est de loin la plus exotique.
Elle en a vu passer des clients, attachants, mystérieux, 
excentriques !

Accompagnés de Loulou et d’Adrien, les deux piliers 
de l’hôtel, venez assister à leurs histoires loufoques et 
atypiques. Amours interdites, fraude fiscale, espionnage, 
romance tragique… Toute une farandole de situations 
cocasses et drolatiques.

Le samedi 21 mars 2026 à 20h30 et le dimanche 22 
mars à 15h00 à l’Espace Beausoleil de Pont Péan.
Le samedi 30 mai 2026 à 20h30 au théâtre Le Grillon 
à Bréal sous Montfort.

INFOS PRATIQUES

Durée du spectacle : 2 heures avec entracte

Renseignements et réservations au : 
 06.44.81.75.96 
arts.maniaques@laposte.net

Réservation possible aussi sur notre site www.lesarts-
maniaques.fr et sur HelloAsso : https://www.helloasso.
com/associations/les-arts-maniaques/evenements/
hotel-des-batignolles

Prix des places : 8 € (5 € moins de 12 ans)

Les Arts Maniaques joueront aussi en mars : le samedi 
14 mars  « Dancing Queen » à Rennes Rapatel dans le 
cadre de Quartier en scène et le dimanche 15 mars 
« Venise sous la neige » à l'espace des Deux Rives à 
Rennes.
La troupe poursuivra ensuite sa tournée au printemps : 
elle se produira le 13 avril au festival de Cholet, puis 
le 14 mai à Dinan.
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GALERIE / RETOUR EN IMAGES

Le 11 novembre 2025, la commune 
de Pont-Péan a commémoré le 

107ème anniversaire de l’Armistice de 
1918 au Monument du Souvenir, en 
présence des élus, des autorités, des 
représentants de l’Union Nationale 

des Combattants, des habitants et des 
enfants des écoles.

La première Fête du jeu, organisée à 
l’Espace Beausoleil, a rassemblé près de 
400 participant.e.s et rencontré un vif 

succès. Porté par les services municipaux 
et des associations, l’événement a 

proposé toute la journée une large palette 
d’activités ludiques, pour tous les âges.

Du 28 au 30 novembre 2025, de 
nombreux bénévoles de la Banque 
Alimentaire de Pont-Péan se sont 

mobilisé.e.s pour la collecte nationale 
organisée au magasin U Express. 

Grâce à la générosité des clients, 745 
kg de denrées ont été récoltés.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE

 Le 16 janvier 2026 se sont 
déroulés les traditionnels vœux du 

maire. 
Michel Demolder, a réaffirmé 

dans son discours l’importance du 
dialogue, du multilatéralisme et le 
rôle essentiel des services publics 

locaux.

VŒUX DU MAIRE

 Le 7 décembre,  l’Espace Beausoleil 
s’est animé au rythme des festivités 
grâce au Comité des Fêtes, qui a 

proposé au public un marché à la fois 
convivial, créatif et gourmand.

Un grand bravo au groupe folklorique 
Couleurs du Portugal pour leur 
participation très remarquée.

MARCHÉ DE NOËL 
DU COMITÉ DES FÊTES

 Le 6 janvier dernier, Pont-Péan 
s’est parée d’un manteau blanc, 

offrant aux habitant.e.s un paysage 
d’une rare beauté. Un épisode 

aussi éphémère que précieux, qui 
a transformé la commune en une 

carte postale d’hiver et laissé de jolis 
souvenirs dans les esprits.

PONT-PÉAN SOUS LA NEIGE

SUCCÈS DE LA FÊTE DU JEU COLLECTE DE 
LA BANQUE ALIMENTAIRE

VIVRE À PONT-PÉAN  ■  GALERIE

Dans le cadre d'un projet d’étude 
consacré à la signalétique du site de la 

Mine de Pont-Péan, les étudiants 
de LISAA ont rencontré Charles 

Seigneur, de l’association Galène, qui 
leur a présenté l’histoire de la Mine et 
les conditions de vie des mineurs. 

LA MINE EXPLIQUÉE
 À DE FUTURS DESIGNERS

 Pendant les vacances d'automne, 
le enfants du Centre de Loisirs ont 

découvert le plaisir de se transformer... 
En monstre !

Et non,  pas pour de vrai, mais pour 
réaliser un projet assez ambitieux : 

imaginer, écrire, développer et tourner 
deux courts métrages sur le thème 

d'Halloween.
Encadrés par les animateurs, une partie 
des enfants du groupe des CP au CM2 
ont pu faire l'expérience d'être acteur, 
décorateur, scénariste, maquilleur et 

monteur vidéo !
De l'écriture des scénarios au montage 
vidéo des extraits, les enfants ont été au 

cœur de l'action du début à la fin !
A la fin de la semaine, parents et enfants 
ont été conviés pour la diffusion des 

courts métrages.
Ces vacances se sont terminées avec 

des parents, enfants et animateurs fiers 
et ravis et espèrent pouvoir réitérer 

l'expérience !
Un grand merci à toutes et à tous.

CLAP ! ÇA TOURNE  !Office repris
Par arrêté de Monsieur le Garde des Sceaux en 
date du 23 octobre 2025, Me Pierre-Jean GUI-
HENEUF a été nommé notaire associé membre 
de la SELARL « Pierre-Jean GUIHENEUF Notaire » 
pour exercer dans l’office à la résidence de Pont-
Péan, en remplacement de Maître Laure-Anne 
LE TALOUR.

Office Notarial Pont-Péan
Me Pierre-Jean GUIHENEUF
44 route de Pont-Péan
35131 PONT-PEAN
Téléphone : 02 22 66 87 84
pierre-jean.guiheneuf@notaires.fr

2120

L’ACTUALITÉ DES ENTREPRISES  
ET COMMERCES

VIE ÉCONOMIQUE

VIVRE À PONT-PÉAN  ■  VIE ÉCONOMIQUE
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MAM.parentalité : l’écoute au 
cœur de l’accompagnement

Installée dans la commune 
depuis 2022, Adeline a fondé 
MAM.parentalité afin d’accom-
pagner les parents et futurs pa-
rents du territoire avec écoute 
et bienveillance. Auxiliaire de 
puériculture depuis plus de dix 
ans, elle a exercé notamment 
à l’hôpital Necker–Enfants Ma-
lades à Paris et au sein de l’HAD 
35 en services pédiatriques et 

obstétriques.

Formée à des pratiques certifiantes en périnatalité, no-
tamment à l’École des Professionnels de la Périnatalité 
(EDPP), elle propose un accompagnement personnalisé 
à domicile. Son objectif est de transmettre aux familles 
des outils concrets pour vivre la parentalité avec confiance 
et sérénité.

Les accompagnements proposés par Adeline :

	• Le portage physiologique, favorisant le lien d’at-
tachement, l’apaisement du nourrisson et la liberté de 
mouvement des parents.

	• Le bain enveloppé, un moment de détente pour le 
nouveau-né, rappelant les sensations in utero.

	• L’accompagnement à l’allaitement, pour un démarrage 
serein et un soutien tout au long du parcours.

	• Le soutien autour des pleurs, du sommeil et de l’oralité, 
afin d’aider les parents à mieux comprendre les besoins 
de leur bébé.

	• Le soin Rebozo, une parenthèse dédiée aux femmes pour 
marquer une étape de vie et s’offrir un temps de douceur.

À travers ces pratiques, Adeline accompagne les familles avec 
bienveillance dans les premières étapes de la parentalité. 

Infos pratiques : 

 06 09 48 96 66
 mam.parentalite@gmail.com
 Instagram : @mam.parentalité

Jason Frenoy,
peintre en bâtiment
Jason est artisan peintre en bâtiment installé à Pont-Péan. 
Fort de plus de dix ans d’expérience, il accompagne les 
particuliers d’Ille-et-Vilaine dans leurs projets de peinture 
et de rénovation, en neuf comme en rénovation, avec une 
exigence constante de qualité et de finitions soignées.

Il intervient sur les travaux de peinture intérieure et exté-
rieure, incluant la préparation minutieuse des supports, le 
ravalement de façades, la peinture de volets et d’éléments 
de ferronnerie, ainsi que la pose de revêtements muraux. 
Soucieux d’un accompagnement complet, il conseille 

ses clients dans le choix des couleurs et des matériaux et 
travaille exclusivement avec des produits professionnels.

Chaque chantier fait l’objet d’un devis gratuit, détaillé et 
sans engagement, garantissant 
un travail sérieux et réalisé dans 
les délais.

Infos pratiques : 

 06 51 25 33 85
 jfcouleur@hotmail.com
 Instagram : @jfcouleur
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Pont-Péan a perdu l’une de ses figures associatives et 
solidaires les plus engagées. Colette Constantin est 
décédée dimanche 14 décembre, laissant derrière 
elle une profonde émotion et un grand vide au sein 
de la commune.
Née en 1944 à Rennes, Colette s’installe à Pont-Péan en 
1979. Elle y construit sa vie, y tisse des liens durables 
et s’y investit avec une générosité et une sincérité qui 
ont profondément marqué la 
vie locale. Après une longue 
carrière professionnelle chez 
Citroën, de 1962 jusqu’à sa 
retraite, elle choisit de consa-
crer une large part de son 
temps aux autres.
Mariée à Claude en 1964, 
mère d’une fille née en 1975, 
Colette a également fait 
preuve d’une grande force 
en accompagnant son époux 
en tant qu’aidante de 2011 
à 2017. Malgré les épreuves, 
elle est toujours restée tour-
née vers les autres, avec une 
énergie et une bienveillance 
remarquables.
À la retraite, son engagement citoyen et associatif 
prend toute son ampleur. Adhérente du Club Détente 
et Loisirs de Pont-Péan dès 2018, elle en devient 
rapidement l’un des piliers : secrétaire adjointe en 
2019, puis secrétaire, avant d’en assurer la présidence 
en janvier 2025. Elle a exercé ces responsabilités 
avec un engagement constant, y compris dans des 

périodes difficiles, veillant sans relâche à la continuité 
du club, convaincue de son rôle essentiel dans la vie 
sociale des aîné·es.
Parallèlement, Colette s’est investie au service de 
la solidarité communale en devenant membre du 
Centre communal d’action sociale (CCAS) de Pont-
Péan à partir de 2020. Là encore, elle a su apporter 
son écoute, sa bienveillance et son sens des autres, 

contribuant avec sérieux et 
humanité aux actions menées 
en faveur des personnes les 
plus fragiles.
Passionnée par le chant, elle 
a créé une chorale au sein 
du club, convaincue que la 
musique rassemble et fait 
du bien. Elle aimait profon-
dément les jeux de société, 
qu’elle pratiquait aussi bien 
lors des rencontres au club 
que seule, sur son ordinateur : 
jeux de cartes, scrabble et mo-
ments de convivialité faisaient 
partie de ces plaisirs simples 
qu’elle affectionnait tant.
Colette restera dans les mé-

moires comme une personne profondément rayon-
nante, pétillante et chaleureuse. Son humanité, son 
engagement et sa présence bienveillante laisseront 
une empreinte durable dans le cœur de nombreuses 
Pont-Péannaises et de nombreux Pont-Péannais.

MAIRIE 
2, avenue du Chemin Vert 
02 99 52 41 70 - mairie@pontpean.bzh 
www.pontpean.fr 
Lundi, Mardi  : 14 h - 17 h 30
Jeudi : 14h - 18h30 
Mercredi 	: 10 h - 12 h  / 14 h - 17 h 30 
Vendredi 	: 10 h - 12 h  / 14 h - 17 h 30 
Samedi : 09 h - 12 h  (1 semaine sur 
2 , les semaines paires )
En cas d’urgence le week-end 
l’adjoint.e d’astreinte est 
joignable au 06 76 87 77 00

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
rue de la Mine - 02 99 52 82 23 
technique@pontpean.bzh
Signaler un dysfonctionnement 
d’éclairage, de voirie, d’égout : 
https://e-demarches.rennes.fr/ 
02 23 62 25 25

ESPACE BEAUSOLEIL  
Salle de spectacles et de réceptions 
allée de la Mine - 02 99 05 75 63  
espacebeausoleil@pontpean.bzh 
www.espacebeausoleil.fr

MÉDIATHÈQUE 
18, route de Nantes - 02 99 52 80 53 
mediatheque@pontpean.bzh   
www.mediathequepontpean.fr 
Mardi, jeudi : 16h30 - 18h30 
Mercredi : 10h - 12h / 14h - 18h30 
Samedi : 10h - 12h30

GROUPE SCOLAIRE LUCIE AUBRAC
allée de l’école - 02 99 52 84 05

ACCUEIL DE LOISIRS  
ET PÉRISCOLAIRE (3 - 12 ans) 
allée de l’école - 02 99 05 77 17  
enfance@pontpean.bzh 
pontpean.portail-familles.net

LOCAL JEUNES (12-18 ans) 
Espace Beausoleil - allée de la Mine 
06 74 83 34 95 
localjeunes@pontpean.bzh 

ESPACE PETITE ENFANCE (0-6 
ans)
4 quater rue de la cave Donjean 
06 86 87 31 63 
petiteenfance@pontpean.bzh

CRÈCHE MILLE-PATTES 
Espace Brocéliande  
Chartres-de-Bretagne - 02 99 77 19 01 

MULTI-ACCUEIL TINTINABULLE 
1, rue Madame de Janzé  
Chartres-de-Bretagne - 02 99 41 35 32  

CCAS - Centre Communal 
d’Action Sociale 
Mairie de Pont-Péan - 02 99 52 41 70 
Logements sociaux, tarification soli-
daire des transports, dispositif Sortir !, 
banque alimentaire. 
L’adjoint à la solidarité D. Jacq 
reçoit sur rendez-vous, tous les 
jeudis matins.

CDAS - Centre Départemental 
d’Action Sociale 
rue Madame de Janzé  
Chartres-de-Bretagne - 02 22 93 68 40

RELAIS POSTAL
BAR-TABAC LE 36
36, route de Nantes  
02 99 52 83 85 
Du lundi au samedi : 9h-12h et 
14h-18h30 
Samedi : 9h-12h / 15h-18h
Fermé le dimanche

MARCHÉ 
Tous les dimanches matins  
Place du C. Commercial Les Genêts

DÉCHÈTERIES 
Bruz Les Garennes  
du lundi au samedi 9h-12h et 
14h-18h - fermé le mardi matin

St-Erblon Le Perray  
du lundi samedi de 9h à 12h et 
de 14h à 18h. fermé le mardi 
après-midi

Service déchets Rennes 
Métropole 08 00 01 14 31

MAISON MÉDICALE  
88, route de Nantes 

DIÉTÉTICIENNE  
G. Quéré - 02 99 52 41 36

KINÉSITHÉRAPEUTES 
M. André, N. Girard - 02 99 52 42 14

MÉDECINS  
S. Galland-Dayot - 02 99 52 44 44

PODOLOGUE  
M. Mellet - 02 99 63 59 15

OSTÉOPATHE  
A. Chevalier - 06 58 12 31 45

PSYCHOLOGUES 
D. Cassin - 02 99 52 42 42   
L. Le Mestre - 06 87 02 14 57
DENTISTES 
V. Lainé - MP. Saulnier
5 bis, rue de la Rivaudière  
02 99 52 85 41

INFIRMIÈRES  
S. Lozahic  
31, allée des Cèdres  
06 83 57 15 12

A. Broussaud-Bécot & C. Verron  
27, route de Nantes 
07 49 90 00 97

M.Bézier et L.Renault 
88 bis route de Nantes
06 84 13 21 97

PHARMACIE  
M. Cavarec - 02 99 52 41 20

ORTHOPHONISTE  
M. Blanchais - 2, allée du Parc 
02 99 52 48 94

K. Guillet - 88 bis route de Nantes 
02 23 45 61 87
06 70 53 98 96

M. Charuel, M. Méner et L. Noël
8 ter allée des Cèdres 
02 99 53 52 01

<

URGENCES : 112 - SAMU : 15  Police 
secours 17 - Pompiers : 18 
Urgences pour personnes qui ont des 
difficultés à entendre ou à parler : 114

PERMANENCE SOLIDARITÉ
Des permanences solidarité 
sont proposées uniquement 
sur rendez-vous pour recharger 
vos cartes KorriGo et Sortir en 
toute confidentialité le mardi 
de 14h à 17h30 et le vendredi 
de 10h à 12h.

Pour plus d'informations, 
n'hésitez pas à contacter la 
mairie au 02 99 52 41 70 ou 
par mail à : mairie@pontpean.
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Hommage à Colette Constantin

Trophée Louison Bobet U19

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES 

Deyann HOUAL 
KWABITE

13/10/25

Zoé CHATTI 22/11/25

james JAFFRÉ 16/01/26

MARIAGES 

EL HAOUDI Hassania et 

LAHMAR Jamal

22/11/25

BUZIT Manon et 

PRETER Antoine

22/11/25

FLEUTOT Nidia et 

ELKHADJIEV Ivan

3/01/26

LE PAGE Julie et 

ALVAREZ RIVERA Richard

3/01/26

DÉCÈS

Stéphane DAVID 01/12/25

Pierre BLOCHET 10/12/25

Colette RABAUX 
épouse CONSTANTIN

14/12/25

Jean-Claude JAGAULT 29/12/25

22 2322

Le 38ème Trophée Louison Bobet Fédéral U19, orga-
nisé par les Associations Cyclistes Noyal Châtillon, se 
déroulera exceptionnellement le samedi 14 mars en 
raison des élections municipales.

Le départ fictif sera donné à 14h00 à Chartres-de-
Bretagne. Le peloton, fort de 200 coureurs, rejoindra 
Pont-Péan à allure contrôlée, traversant l’aggloméra-
tion jusqu’au Bois Esnault (face à la clinique Philae). 
Le départ réel sera donné à 14h10 en direction de 
la côte de Bout de Landes, pour un parcours total 
de 120 km. ©
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MARS
LUNDI 2 MARS. À 20H30

CONSEIL MUNICIPAL
À la Salle du conseil

SAMEDI 7 MARS À 10H
LES PETITES LECTURES

À la médiathèque

SAMEDI 7 MARS À H
BOUM DES ENFANTS

APE
À l'Espace Beausoleil

MERCREDI 11 MARS À 14H30
ATELIER ILLUSTRATION POUR ENFANTS

RENCONTRE AVEC CHLOÉ MALARD
À la médiathèque

JEUDI 12 MARS À 9H45 OU 10H45
ATELIER PARENTS-ENFANTS
Au Bâtiment Petite Enfance

Les P'tits Pieds

SAMEDI 14 MARS À 19H30
SOIRÉE DE LA SAINT-PATRICK

Comité de jumelage
À L'Espace Beausoleil

SAMEDI 14 MARS À 20H30
SPECTACLE DE TYPHUS BRONX

À L'Espace Beausoleil

DIMANCHE 15 MARS À 8H
1ER TOUR DES ÉLECTIONS MUNICIPALES
Au complexe sportif Jacques Gourdais 

VENDREDI 20 MARS À 20H
PROJECTION SURPRISE

À l'Espace Beausoleil 

SAM 21 MARS À 20H30
DIMANCHE 22 MARS À 15H

SPECTACLE "HÔTEL DES BATIGNOLLES" 
Les Arts Maniaques 

À l'Espace Beausoleil

DIMANCHE 22 MARS À 8H
2ND TOUR DES ÉLECTIONS MUNICIPALES
Au complexe sportif Jacques Gourdais

MARDI 24 MARS À 20H
CONCERT FAMILLES D'ARTISTES

Musique sur la Rive Sud
À L'Espace Beausoleil

VEN. 27, SAM. 28 MARS À 20H30
DIMANCHE 29 MARS À 15H

SPECTACLE "À CÔTÉ DE LA PLAQUE" 
Le Roi Grenouille 

À l'Espace Beausoleil

AVRIL
MERCREDI 1ER AVRIL.  À 16H

ATELIER SUR L'ASTRONOMIE
Orgères Astronomie
À la médiathèque

VENDREDI 3 AVRIL À 20H30
SPECTACLE THE DOUG

À L'Espace Beausoleil

SAMEDI 4 AVRIL À 10H
LES PETITES LECTURES

À la médiathèque

DU 7 AVRIL AU 26 MAI
EXPOSITION "POLYGONE"

À la médiathèque

JEUDI 16 AVRIL À 19H
SPECTACLE NORA BISELE TRIO

Sortie de résidence
À L'Espace Beausoleil

DIMANCHE 26 AVRIL À 8H
VIDE-GRENIER

Comité des fêtes
Autour de la mairie

MAI
MARDI 19 MAI À 20H30

CONCERT DE SOL MINEUR
À l'Espace Beausoleil

 

Prochaine permanence du 
conseiller numérique

Vendredi 27 février 

Mardi 3 mars

Mardi 24 mars

Informations et  
inscriptions à la mairie.

Directeur de publication : Michel DEMOLDER - Magazine municipal trimestriel réalisé par le service communication de la commune avec la participation des élus,  
des services municipaux et des associations.  Tirage 2 200 exemplaires - distribué dans les boîtes aux lettres des habitants de Pont-Péan.  

Imprimerie EDICOLOR PRINT Usine de la Fresnais BP 47041 35470 Bain de Bretagne
Contact : communication@pontpean.bzh

 L'agenda

Retrouvez toute l’information  
de votre ville sur son site internet  

www.pontpean.fr

www

Suivez l’actualité,  
l’agenda et les lives sur  

@VilledePontPean 

Recevez l’actualité pont-péannaise  
en vous inscrivant à la  

newsletter

   Le prochain magazine municipal paraîtra le 11 mai 2026 / Informations à communiquer pour le 7 avril 2026.


